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Document public à compléter par le pouvoir adjudicateur 

 

PRÉVISION INDIVIDUELLE DE MARCHÉ DE SERVICES  

Appui au Ministère des finances pour la coordination et exécution du PAMFIP 

(Projet d'appui à la modernisation des finances publiques) 

Kinshasa, République démocratique du Congo - Afrique centrale 

1. Référence de publication 

EuropeAid/130284/D/SER/CD 

2. Procédure 

Appel d'offres restreint international 

3. Programme 

10ème FED  

4. Financement 

Convention de financement  

5. Pouvoir adjudicateur 

L'Ordonnateur National du FED en République démocratique du Congo 

6. Type de marché 

Prix unitaires  

7. Description du marché 

L’attributaire aura la charge d'appuyer, à travers d'une AT de long terme, le maître d'œuvre du 
Programme PAMFIP. A ce titre, le prestataire aura la responsabilité d’aider le bénéficiaire a exécuter le 
projet en effectuant les tâches suivants : 

1. des taches nécessitant des capacités techniques, notamment i) d’appuyer les administrations au niveau 
central et provincial avec la modernisation de la comptabilité de l’état, et ii) de renforcer les capacités de 
la Direction-Générale des Recettes administratives et domaniales afin d’augmenter les recettes de l’état.  

2. des taches administratives, préparatoires et accessoires relatives à la planification et au suivi de 
certaines composantes du projet et à la communication des rapports correspondants, à l'attribution des 
marchés publics et à la gestion  
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8. Budget indicatif 

EUR 1.500.000,- 

9. Date prévue de publication de l’avis de marché 

06/07/2010 

10. Autres renseignements 

11. Base juridique 

Accord de partenariat ACP-CE signé à Cotonou le 23 juin 2000, tel que modifié le 25 juin 2005 
et en 2008 (Annexe IV)] 

 

Remarques: 

Un délai minimum de 30 jours de calendrier doit être respecté entre la publication de la présente prévision de marché et 
la publication de l’avis de marché. 

Les personnes physiques ou morales intéressées ne doivent donc pas envoyer de candidatures ou demandes de 
renseignements à ce stade. 


